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Actions en justice - Prescriptions .et dé.lais 
de procédure intéressant les mobili.és 

DECRET relatif aux actiollS en fwitice et aux prescrip.: 
tio~ et ~ délais de procédarB intéreSsant les mobi-:, 
lisés. ~~ 

~Rectîficatif au j.>urnal officiel du2 septembre 1939 : 
page 10977, 3e colonne, 14' et 15e~ ligne au liea de: 
{{ engagements aux ~ pourS'Uites et autres actions en 
justice ", lire: ({ engagées ou poorsuivies les actions 
en justice ». 

(Décret du 1er septembre 1939 publié au J. O. T, 
du 16 novembre 1939 page 565). 

iDte~,~ic:tion. et restricti'Ons de rappo~t. 
avec les .eanemla 

DECRET refu/;if aux werdictiollS et restrictions de ~ 
rapports llV8C les ennemis et les personnes se trou
vllnf sar un territoire ennemi (lU occupti par l'ennemi. 

'Re~tificatif au journal officiel du 4 septembre 1939. 

page 11087,3' colonne, 3e alinéa, 16' ligne, au lieu de: 

{{ article 89 du oode pénal », lire:« article 83 du 

code pénal. » ~ 


(Décret du 1er septembre 1939 publié au J. O. T. 

du 16 novembre 1939 page 554), ~ 


Condamnations il l'empri.onnement .Il cas 
de mobilisation générale 

DECRET portllnf ap llMatiolt aux territoires relevant 

du ministère des ColJlomes outres que le,s Antilles et 

la Rtiumolt des dispositions dp. décret relatif à la 

suspension de l'e x':cation des con4amnaijons à l'el/!

prisonnement en cui. de mobilisufion génêrale. 


Rectificatif au joornàl officiel du 13 septembre 1939; 

Page 11391, 3e oolonne, rapport au président de la 

République française, 6e ligne, aa lieu de: «les 

dispositions telles qu'elles figurent au joornal officiel 

du 3 septembre 1939 », lire: les dispositions telles 

qu'elles figurent au journal officiel du 2 septembre 

1939 avec rectificatif au journal officiel du 3 septembre 

1939 ». 


(Décret du 9 septembre 1939 pmmulgué au J. 0, 

Togo du 16 novembre 1939 page 566). 


Exportation de. t?apitau)( - Opérations de change 
et commerce de l'or 

DECRET portllnf application da décret prohibant (J'a 

rtiglenumtant en temps de guerre l'exportation des 

capituux, les ;opéru/iollS de clUI/Lge et..le commerce 

de l'or, . 


Rectificatif au journal officiel du 10 septembre 1939: 
Page 11271, titre 1", article le<, paragraphe 3, 

4' ligne, :au. lieu de: « billets de banque française », 
~ lire:, billets de banque français ». 

Pag~ 11272, titre Ill, article 21, (Ul lieu de: " les 
autorisations sont données d'une manière générale et 
à titre révocable aux établissements soumis au contrôle 
du service de la garantie pour l'achat, la vente, l'impor
tation et l'èxportation de l'or, à usage industriel ou 
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autre, en fils, feuilles, poudre ainsi que des déchets et 
objets d'or d'un titre inférieur à 900 millièmes de 
fin ", lire: (,les autorisations sont données d'une ma
nière générale et Il titI:e révocable aux établissements~ 

, igréés, pàr là Banque ~de France et notamment à cecux 
.;~qu'i sont SO'Umis aucontrôle~ du service de la garantie 
'pour l'lichat, là vente, l'importation et l'exportation 
de l'or à usage industriel 0IIl autre, ainsi q"e des d;;';' 
éhets et objets d'or ». 

Règlement des importations et des expoitutionS en 
temps de guerre. 

, Rectificatif au i,oornal officiel du 10 septembre 1939,~ 
page 11273, 1re oolonne, titre 1er, article 3, 2e ligne, 
lut lieu de: « SUbordonnés ", lire: « subordonnées ,,: 

OpératiollS prohibties ou 'au~oristies. 
Rectificatif au journal officiel du 10 se;Aembre 1939. 

page 11274, 2. oolonne, b, 5. ligne, au li"", de: « à la 
date du 9 septembre 1939 », lire:« à la date dtL 
10 'septembre 1939». ~ 

Intermtidlalrfls, 

Rectificatif au joornal officiel du 10 septembre 1939, 
Page 11278, 3< colonne, ~rticle 3, 1er, au lieu de.' 

« pour toute opération, la déclaration de l'identité de 
la nationalité, de la résidence habituelle et de l'adresse~ 

~ 	 actuelle du donneur d'ordre, lire: « pour toute opéra.~ 
tion autre que la cession à~ l'office des ~ changes de~ 
billets de banque étrangers, la dédatation de l'iden
tité, de la nationalité, de la résidence habituelle et de: 
l'adresse actuelle du donneur d'ordre ,,_ 

. Page 11279. 1re oolonne, article 5, 1er, 2' para-, 
graphe, au liea de: « mtr tous titres de propriété ou 
de créance. Libellés en~ monnaies étrangères », fire.
« sur tous titres de propriété 0IIl de créance, libellés en 
monnaies étrangères ». 

ContrOle dolUlJlier. 
Rectificatif au j'oumal officiel du 10 septembre 1939,. 

page 11280, 3e Colonne, article 9, 4. ligne, au Ulm de .
« créance faite sans une autre forme que celle pré
:vue », .lire~: « ~créance faite sous une autre forme que 
celle prévue ». ~ 

Intermédiares agftiés. 
Rectificatif au joornal officiel du 1o~ septembre 1939" 

~page 11283, 7e ligne,' au lieu de: « de ladite loi », 
lire,' « d'lldit décret ». ' 

~ (Décrets 'et arrêtés interministériels du 9 septembre 
1939, promulgués 'lu Togo le 25 septembre 1939 
numéro _spécial j. 0, du 26 septembre 1939). . . ~ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Statuts du personnel europten de l'en8eîgnem~nt . 
, 

ARRETE No 657 modifiant l'arrêté 1/0 609 du 12 oc
tobre 1933 fixant la solde, le cl(JSsemeftt et les con
ditions spéciales de recrutement da personllel eu
ropéen de l'el/seignement da territoire du Togo.. 

LE OouyERNEUI< DES COLONIES, 
Ofc'ICIÈR DE LA LÉOION n'HONNEURj 

COMMISSAIRE DELA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du C<lmmissaire de la République au Togo; 

http:mobili.�s
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction '1 Vu. la circulaire minÎ~térleHe "nO 688 du 9 ntars 1938; 
<des dépenses a,drnÎnistratîves du Togo, modifié par 'celui : Vu l'approbation du mînistre des colonies par lettredu 20 	juillet 1937;, '" , nO 8631/4 B 	du 12 mai 1939;

Vu t'arrêté nO 544 du 2 octobre 19:Ï3 fi,antl~s' c("iditions '1' 

géné[al~s de recrutement,' stagej a.vancementt -9i$c}pHne. ~u ~ _'.
# ARRETE':persan,nel des cadres locaux europeens du" terntolre du' Togo, ' 
.a l'exception 	de celui des services civils i . <1 i , 'AihICLE .PReMIER L'artidc 2 de l'arrêté du 

Vu l'arrêté 	 na 609 du 12 octobre' 1933· fi*anÎ la solde, 12 octobre 	1933 fixant la, solde, le c,assement et les le classement et les conditions spéciales' de recrutement du 
personnel européen de ~-)enseignemerit du territoire du Togo; , conditions spéciales ide recrutemept du perso~nel eu

Vu le' décret du 31 janvier 1938 cr'éant une .clasSe '~xcep~ ropéen de 	l'enseignement du territoire du Togo est
.tionnelle d;ms ie cr.tdre. métrop'olitaîn des instituteurs et lnsti~ .,1

, tutrices des 'écoles primaires eJémentaires-.puptiques; modifié ainsi qu'iL suit: 	 , 
, 

f SOL~'ES'J~FFEC~IFlCLASSEMENT l-GRADES 	 ET. ·.CLASSES ' ' 
I 

, ! 

11--'--,-,---r--.----'-.:---'--,~--1-'c-10,...5s-.- ----'--,-'-34-.0-00-I\ 
, 	 ,. , 2' c'l",sse 31.000'1Inspeéteur principal des écples <Je , . Q 

• 	 3' ,classe 29.000 

, ,~ 1'c1~sse 26.000 
Ins:j:,ecteu r dès é""les d., " (.2' classe 25:000 

" 	 . .' 
Instituteur ou institutrice prindpaJ hors,chtsse.

.' _ . 
'.' . - . 

, 
Instituteu~ (}ll i:nstit{ltri?e, principal de:, ,. ~ 

Instituteu'r. au ins1Îtutrk'e dé. 

Instituteur O'U institutrice stagia,ire. 

.,..:.' 

12' échelon. 28.000 
l'é h 	 1 
_ c eon- 26.000 

' ' 

25.000 ~ l' classe , . 
2" classe • l, 23.060 1 
3' dasse .' 21.000 \ 

Il' 'c1asse : 19.000 
: 2" classe ' ~ li.500, 

, ~ 3' classe 	 . 16000 
• 4-" classe 	 . 14.500 
, 	 51> classe . 13.000 
~,6Q 

, classe 11.500 

10.500 

. 1 

par un article 6 bis. ainsi conçu: , _ 
({ Art. 6 ,bis. Peuvent êtré inscrits aU tableau 

d'<Ivancement pour le 2. échelon d'instituteur principal 
hors classe, les instituteurs principaux hors classe du' 1 

1<' échelon qui comptent depuis leur nomination. au 
:grade d'instituteur principal de ,2' classe 5 ans d~an- ' 
'CÎenneté dont 42 mois de séjour colonja! ». 

AllT. '3. Lé presènt arrêté sera enregistré, com- '11 
muniqué etpubUé partout où besoin sera. I~ 

tome, le 3 décembre 19~9. 
L. MONTAGNE:. 

ConliSI" des all'''clés spéciaux 

DECISION No "s21 fixant 1:a oomposition de la com· 
:mission régionale de cOILtrôle des atJectés spédiaux. 

lE GOWERNE!JR DES COL.ONIES, 
OFFlcU,Œ DE 	 LA _ LI~OlON D'HONNEUR,

OCiMl'iUSSAtRE D'ElA fœPUBLIQUE, 

Vu le decret du 23 mars 1921 déterminant ln attributîons 
!Ct les pO\l:vofrs du Com~issaire de la Républiq'te au .T~go; 

Vu le décret du 19· septembre ,1936 portant réduction 
des dépenseS administraHves .du '1ogoJ ,modifié par celui 
<lu, 20 Juiliet ,1937; , 

- l! ' . 

. 

15~<, 

30~/~ 

55% 

\ 

1 

l' c"t,égorie B, 

2" ç~ltégorie 

, 

3" catégorie 

1 -
Vu le décret du 15 rrtai 1939, portant 

/ 
nouveau règle!llent

-d'administration publique pour l'application de 'la loi du
ART. ::!. .,-	L!alitêté du 12 octobre. 1933 est complété 

31 mars 1928. en ce- qui ,concerne l'affectation spéciale; 
Vu l'arrêté n~ 440 du 26 août 1939, promulguant au 

Togo le décret du 15 mai 1939; 

. Vu l'arrêté na, 3523/D. N. du 27 novembre 1939 du Gou
verneur général de l'A. O. F. rendant applic'able aU Togo
l'arrêté général de l'A. O. f. no 3049/D. N, du 3 octobre 
1939 re!atif aux affectations spéciales; 

Après accord 	avec le command.;înt de la subdivision inilitaire 
du Dabomey·Togo; , , 

DECIDE: 

ARTICLE PREMiER. . La commlSSlOn régionale de 
contrôle des affeelés spéciaux prévue par l'article 5 
du décret du 15 mai 1939 et l'article 1er de l'arrêté 
n0.3049 D. N. du 3 octobre 1939 susvisé est composée 
comme suit: 

Président: 
Un officier supérieur désigné par le commandant, de 

la subdivision miIita~e du Dahomey-Togo. 

Membres: 
M.M. 	 Le capitaine Borne, chef du bureau 'militaire, 

Mouragues, administrateur-adjoint des colonies, 
commandant le ,cercle de, Lomé, 

lin officier ou,'à défaut, un sou$-officier repré
sent·an! le bureau de recrutement, désigné par le corn




